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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-55727

Département(s) de publication : 92, 93, 94, 95, 78, 75
 Annonce n° 24-55727

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : VILLE D'ANTONY

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Construction de la médiathèque-archives au sein du quartier Jean Zay à Antony

  Description : Le présent marché a pour objet la construction d'un bâtiment accueillant une 
médiathèque et les archives municipales. Les ambitions environnementales visées par ce futur 
équipement sont les suivantes : - Le niveau E3-40% et C1 du référentiel " Energie-Carbone " ; - Le 
niveau 2 du label Bâtiment Biosourcé ; - Le niveau Argent de la démarche Bâtiments Durables 
Franciliens.

  Identifiant de la procédure : 769e4df2-8b33-40bf-8696-21a74e3cd509

  Identifiant interne : 2024-DUA1700

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45212331 Travaux de construction de bibliothèques 
multimédia

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-55727
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  Motifs d’exclusion purement nationaux : Se référer à l'article 4.1 du règlement de la 
consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Construction de la médiathèque-archives au sein du quartier Jean Zay à Antony

  Description : Le présent marché a pour objet la construction d'un bâtiment accueillant une 
médiathèque et les archives municipales.

  Identifiant interne : 2024-DUA1700

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45212331 Travaux de construction de bibliothèques 
multimédia

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Antony

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Les travaux seront exécutés dans la ZAC Jean ZAY, îlot J, 
à l'intersection du mail conduisant vers le Parc de Sceaux et de l'avenue Léon Blum, 
pénétrant dans le centre-ville depuis la Croix de Berny.

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Il n'est pas prévu d'options.

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le présent marché global comporte 15 lots techniques 
(Gros oeuvre, Charpente bois, Traitement des façades, Etanchéité, Menuiseries 
extérieures, Métallerie, Menuiseries intérieures - cloisons - doublages - faux-plafonds, 
Revêtements de sols, Peinture, Chauffage - ventilation - plomberie, Electricité, 
Ascenseur, Végétalisation, Tribune télescopique et Equipement scénographique (voir 
article 1.3.2. du règlement de consultation)). Chaque opérateur économique ne peut 
soumissionner qu'une seule fois, soit en qualité de candidat individuel, soit en qualité de 
mandataire, soit en qualité de cotraitant. Il ne peut donc pas cumuler les qualités. 
Lorsque les candidats se présentent sous la forme d'un groupement, le mandataire du 
groupement sera obligatoirement chargée des travaux de gros oeuvre. Le marché 
comporte une clause sociale d'insertion obligatoire (voir articles 5 du Cahier des Clauses 
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Administratives Particulières (CCAP)). Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de 
certaines parties de son marché à condition d'avoir obtenu du représentant du pouvoir 
adjudicateur l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de 
paiement. Le marché est conclu pour une durée allant de sa date de notification, pour 
toute la période d'exécution des travaux et jusqu'à l'achèvement de toutes obligations 
en découlant, période de garantie incluse. Le délai d'exécution figure à l'article 4.2 de 
l'Acte d'Engagement. A titre indicatif, le démarrage des travaux est prévu au 3ème 
trimestre 2024. Les candidats peuvent proposer un délai plus court. Afin de parfaire leur 
offre, les candidats peuvent, de manière facultative, faire par eux-mêmes une visite du 
site (Ilot J de la ZAC Jean ZAY à l'intersection du mail conduisant vers le Parc de Sceaux 
et de l'avenue Léon Blum, pénétrant dans le centre-ville depuis la Croix de Berny). Le 
délai de paiement applicable au présent marché est de 30 jours dès réception de la 
facture établie par le prestataire. Les modalités d'application des clauses de sûretés 
financières (avances et retenue de garantie) sont indiquées au sein du CCAP. Pour la 
réalisation de ce marché, la Ville d'Antony fait appel au concours financier des 
organismes suivants : Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), Région Ile-de-
France, Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, Service Interministériel des Archives 
de France (SIAF), Métropole du Grand Paris.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Chiffre d'affaires annuel moyen spécifique réalisé pour les 
prestations objet du présent marché pour les trois dernières années - Liste de 
références similaires en tant qu'entreprise générale réalisées au cours des cinq 
dernières années, précisant le nom des maîtres d'ouvrage, ainsi que la date et le 
montant des marchés - Les qualifications / certifications indiquées à l'article 4.1 du 
RC.

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Les 
critères d'attribution sont indiqués à l'article 4.2 du règlement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/06/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 180 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 26/06/2024 à 12:00

  Lieu : Ville d'Antony

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 
Décrets n°2009-1455 et n°2009-1456 du 27 novembre 2009 Ordonnance et décrets 
consultables sur le site http://www.legifrance.gouv.fr Fiche de synthèse disponible sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/recours-contentieux

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : VILLE D'ANTONY

  Numéro d’enregistrement : 2024-DUA1700

   Adresse postale : Place de l'Hôtel de Ville

  Ville : ANTONY

  Code postal : 92160

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : morgane.seznec@ville-antony.fr

  Téléphone : +33 140967257

  Profil de l’acheteur : https://marches.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015

   Adresse postale : 2/4 Boulevard de l'Hautil

  Ville : Cergy-Pontoise

  Code postal : 95000

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : 0130173400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : c127976a-151f-4ca3-bdde-8f5f32e2ddbd-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

 10.1 Modification

  Description des modifications : Décalage d'une semaine pour la remise des plis, soit un rendu 
fixé au 26 juin 2024 à la place du 19 juin 2024 à 12h00 délai de rigueur.

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 9a667fc0-c65b-4b31-84e7-02113ee95149 - 01

  Type de formulaire : Changement

  Type d’avis : Avis de changement

   Date d’envoi de l’avis : 14/05/2024 à 11:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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